
N° 16 Journal Officiel de la République Tunisienne — 24 février 2017 Page 813 

MINISTERE DES FINANCES 
 

Arrêté de la ministre des finances du 17 
février 2017, complétant l’arrêté du ministre 
de l’économie et des finances du 15 
septembre 2014, relatif à la nomenclature des 
produits monopolisés. 

La ministre des finances, 
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 95-109 du 25 décembre 1995, portant 

loi des finances pour la gestion 1996 et notamment 
son article 55, relatif à l’affectation de ressources au 
profit du fonds de solidarité nationale,  

Vu la loi n° 2000-98 du 25 décembre 2000, portant 
loi de finances pour la gestion 2001 et notamment son 
article 14, relatif à l’affectation de ressources au profit 
du fonds national de l’emploi, 

Vu la décret du 16 octobre 1947, relatif à la fixation 
des prix de vente aux consommateurs des produits 
monopolisés et notamment son article premier, 

Vu l’arrêté du 15 septembre 2014, relatif à la 
nomenclature des produits monopolisés. 

Arrête : 
Article premier - La liste des produits monopolisés 

annexée à l’arrêté du ministre de l’économie et des 
finances du 15 septembre 2014 susvisé, est complétée 
par des nouveaux articles à compter de la publication 
de l’arrêté au Journal Officiel de la République 
Tunisienne conformément à la nomenclature annexée 
au présent arrêté. 

Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 17 février 2017. 
La ministre des finances 
Lamia Boujnah Zribi 

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 
 

Liste des prix de vente aux consommateurs des produits monopolisés 
Désignation de 

produit 
N° de la 

nomenclature 
Unité de 

vente 
Valeur des 
produits en 

dinars 
Majoration 
spécifique 

Contribution 
au fonds 

national de 
l’emploi 

Marge 
débitant 
en dinars 

Prix de vente 
aux 

consommateurs 
en dinars 

1) Cigarettes 
Esse mini black 350 Paquet de 20 

cigarettes 
3.063 0.760 1.300 0.327 5.450 

Esse mini change 351 Paquet de 20 
cigarettes 

3.063 0.760 1.300 0.327 5.450 
2) Maassel et Jurak 
Machmoum pomme 1555 Paquet de 

1000Gr 
18.200 0.400 0.200 1.200 20.000 

Machmoum pomme 1556 Paquet de 
250Gr 

4.527 0.290 0.165 0.318 5.300 

 
Arrêté de la ministre des finances du 17 février 2017, portant publication des taux d'intérêt 
effectifs moyens et des seuils des taux d'intérêt excessifs correspondants. 

La ministre des finances, 
Vu la constitution,  
Vu la loi n° 99-64 du 15 juillet 1999, relative aux taux d'intérêt excessifs, telle que modifiée par la loi  

n° 2008-56 du 4 août 2008,  
Vu le décret n° 2000-462 du 21 février 2000, fixant les modalités de calcul du taux d'intérêt effectif global et du 

taux d'intérêt effectif moyen et leur mode de publication et notamment son article 5,  
Vu la circulaire de la banque centrale de la Tunisie n° 2000-3 du 27 mars 2000, portant fixation des crédits 

soumis au même taux d'intérêt excessif et des commissions bancaires entrant dans le calcul des taux d'intérêt 
effectifs globaux et détermination des taux d'intérêts effectifs moyens sur les crédits bancaires, telle que modifiée et 
complétée par la circulaire n° 2013-12 du 3 octobre 2013,  
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Vu le taux d'intérêt effectif moyen relatif au deuxième semestre 2016, déterminé par la banque centrale de 
Tunisie au titre de chaque catégorie de concours bancaire.  

Arrête : 
Article premier - Le tableau suivant comporte le taux d'intérêt effectif moyen relatif au deuxième semestre 2016, 

pour chaque catégorie de concours bancaire ainsi que le seuil du taux d'intérêt excessif correspondant au titre du 
premier semestre 2017. 

 
Catégorie des concours 

Taux d'intérêt 
effectif moyen 

(%) 
Seuil du taux d'intérêt 
excessif correspondant 

(%) 
1- Leasing mobiliers et immobiliers 10,03 12,03 
2- Crédits à la consommation 8,64 10,36 
3- Découverts matérialisés ou non par des effets 8,60 10,32 
4- Crédits à 1'habitat financés sur les ressources ordinaires des banques 7,63 9,15 
5- Affacturage 8,26 9,91 
6- Crédits à long terme 6,92 8,30 
7 - Crédits à moyen terme 7,14 8,56 
8 - Crédits à court terme découverts non compris 6,61 7,93 

 
Art. 2 - Le présent arrêté sera publié au Journal 

Officiel de la République Tunisienne. 
Tunis, le 17 février 2017. 

La ministre des finances 
Lamia Boujnah Zribi 

Vu 
Le Chef du Gouvernement 

Youssef Chahed 
 
 

MINISTERE DE L'EDUCATION 
 

Par arrêté du ministre de l’éducation du 24 
février 2017. 

Monsieur Zouhaier Bouabidi, professeur principal 
émérite, est chargé des fonctions de secrétaire général 
au commissariat régional de l'éducation à Tozeur.  

En application des dispositions de l'article 11 du 
décret n° 2010-2205 du 6 septembre 2010, l'intéressé 
bénéficie des indemnités et avantages accordés à un 
directeur d'administration centrale. 

 
Par arrêté du ministre de l’éducation du 24 
février 2017. 

Madame Naama Mezni, professeur principal 
émérite, est chargée des fonctions de directeur du 
cycle préparatoire et de l'enseignement secondaire, au 
commissariat régional de l'éducation à Tozeur. 

Par arrêté du ministre de l'éducation du 24 
février 2017. 

Monsieur Mongi Ouerda, inspecteur général de 
l'éducation, est chargé des fonctions de directeur de la 
formation continue à la direction générale des 
programmes et de la formation continue au ministère 
de l'éducation.  

 
Par arrêté du ministre de l'éducation du 24 
février 2017. 

Monsieur Issa Chtourou, professeur principal 
émérite, est chargé des fonctions de commissaire 
régional de l'éducation à Sfax 2.  

En application des dispositions de l'article 4 
(nouveau) du décret n° 2011-1005 du 21 juillet 2011, 
l'intéressé bénéficie des indemnités et avantages 
accordés à un directeur d'administration centrale.  

 
Par arrêté du ministre de l'éducation du 24 
février 2017. 

Monsieur Arbi Hannachi, professeur principal 
émérite, est chargé des fonctions de commissaire 
régional de l'éducation à Jendouba.  

En application des dispositions de l'article 4 
(nouveau) du décret n° 2011-1005 du 21 juillet 2011, 
l'intéressé bénéficie des indemnités et avantages 
accordés à un directeur d'administration centrale.  


